
 
L’enfant : Papa ? 
Le père : Que veux-tu, Clément ? 
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Ces temps-ci, sous nos yeux c’est-à-dire sur les écrans des récepteurs,  
nous émeuvent, profondément, des peuples qui, en quête d’une vraie vie, 
luttent pour conquérir un idéal : la démocratie et donner naissance, instaurer, 
dans leurs pays, des régimes de liberté : d’actions, de paroles, de mœurs… 
Quel être humain n’y aspirerait… volontairement et en toute liberté ? 
Mais que les chemins qui, heureusement, finissent par y mener, sont, 
toujours, escarpés, épuisants, tourmentés, dangereux et trop longs ! 
Proclamer la démocratie est une chose, nécessaire comme primordiale, 
mais avoir la volonté, permanente, de la faire vivre en est une tout autre ! 
D’ailleurs, même dans nos pays occidentaux, la France y compris naturellement, 
pays pourtant toujours référent mondial par rapport aux droits de l’homme, 
la réalité démocratique est ce qu’elle est aujourd’hui, se porte plutôt mal 
dans le contexte idéologique actuel et le système financiarisé mondialisé. 
Pour tous ceux qui voudraient pouvoir peser sur les choix sociétaux, 
pour les citoyens qui voudraient contribuer aux orientations d’un mieux vivre, 
elle demeure, ici aussi, encore un idéal, une utopie ! A ce jour… pour l’instant !  
Effectivement, par exemple dans le cadre de l’Union Européenne, chacun, 
chaque jour, peut constater que le pouvoir décisionnel a été confié, sciemment, 
et dans beaucoup de domaines, à une institution non élue : la Commission. 
Quel pouvoir reste-t-il vraiment aux dirigeants politiques des pays européens ? 
Combien, avec lucidité, avait raison Pierre Mendès-France, en janvier 1957, 
lors de l’examen par les députés du projet de la création du Marché commun,  
pourtant partisan d’une certaine Europe, de s’opposer au projet présenté 
parce qu’il « est basé sur le libéralisme classique du XXe siècle, selon lequel  
la concurrence pure et simple règle tous les problèmes et que l’abdication d’une 
démocratie peut prendre deux formes, 
soit elle recourt à une dictature interne par la remise de tous les pouvoirs  
à un homme “providentiel”,  
soit à la délégation de ses pouvoirs à une autorité extérieure laquelle au nom de la 
technique exercera en réalité la puissance politique, car au nom d’une saine 
économie on en vient aisément à dicter une politique monétaire, budgétaire, sociale, 
finalement une politique, au sens le plus large du mot, nationale et internationale ». 
Aujourd’hui, la toute puissante Commission européenne, au nom de l’Europe, 
n’est-elle pas devenue « l’outil » qui confisque les pouvoirs politiques 
tant sur le plan monétaire, qu’économique, que social… et que budgétaire 
puisque dorénavant les pays concernés devront soumettre leurs budgets 
à l’instance communautaire avant de les faire voter par leurs parlements ?  
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A propos des 35 heures…  

 
Toujours, en question, les 35 heures ! Pourquoi ? Dans quel but  
certains politiques éprouvent-ils le besoin d’y revenir régulièrement ? 
Pourtant, tout un chacun le sait : les 35 heures sont, ni plus ni moins, 
la durée légale hebdomadaire de travail. Mais pour ceux qui souhaitent 
et veulent « travailler plus pour gagner plus », la loi en vigueur permet 
d’effectuer 13 heures de plus par semaine à rémunération majorée. 
De surcroît, les heures supplémentaires sont actuellement défiscalisées ! 
Par contre, et toujours dans le respect de la législation, les durées de travail 
maximales sont de 10 heures par jour et 48 heures par semaine. 
Qui, dans ce cadre là, ne peut trouver son « temps » ? Alors que cherche-t-on ? 
Ne viserait-on pas, en guise de « réforme », et au détriment de tous les salariés,  
à supprimer toute notion de durée légale et donc d’heures supplémentaires 
avec, comme conséquence immédiate, la réduction du salaire brut, donc net ? 
Effectivement, pourquoi pas un total d’heures mais sans heures majorées ? 
Serait-ce une « réforme » pour tous ? 
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